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 n° 255 926 du 8 juin 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. WALDMANN 

Rue Jondry, 2A 

4020   LIEGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 octobre 2020, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de  la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le 

territoire, prise le 8 juillet 2020 et notifiée le 28 septembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 19 février 2021. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me J. WALDMANN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. Le 10 avril 2017, le requérant, de nationalité algérienne et né le 29 septembre 1992, a introduit une 

demande de visa court séjour pour rendre une visite à sa conjointe, Madame [A. V.], née le 24 février 

1972, de nationalité Belge. Cette demande a été rejetée le 19 mai 2017.  

  

2. Le 27 août 2017, le requérant a introduit une demande de visa long séjour pour regroupement familial 

afin de rejoindre sa conjointe. Un visa a été accordé au requérant le 23 février 2018.  

  

3. Le 5 avril 2019, la commune de Mont-Saint-Guibert informe l’Office des étrangers que le requérant 

est radié d’office depuis le 27 mars 2019.  
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4. Les 30 mars, 1er juillet et 9 juillet 2019, l’épouse du requérant a informé l’Office des étrangers qu’elle 

a entamé une procédure de divorce et qu’elle a porté plainte à l’encontre du requérant pour insultes, 

harcèlement, dégradations sur véhicule, menace de mort et relations avec mineures. Elle a ensuite 

communiqué la décision du Tribunal de première instance du Brabant Wallon datée du 16 juillet 2019 

qui prononce le divorce entre les intéressés.  

  

5. Le 12 février 2020, la ville d’Ottignies-Louvain-la-Neuve a transmis un contrôle de police duquel il 

appert que le requérant résiderait à X.  

  

6. Le 13 mai 2020, la partie défenderesse a envoyé un courrier recommandé à l’adresse précitée 

informant le requérant qu’elle envisageait de lui retirer sa carte de séjour et en l’invitant à compléter son 

dossier en communiquant tout élément qui s’opposerait à cette décision avant le 13 juin 2020. Ce 

courrier a été retourné à la partie défenderesse, en date du 20 mai 2020, sans avoir été réclamé par 

l’intéressé. 

  

7. Le 8 juillet 2020, la partie défenderesse a pris à l‘encontre du requérant une décision mettant fin au 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 21).  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Motif de la décision : 

 

La personne concernée est arrivée sur le territoire munie d’un visa D B20 octroyé le 23/02/2018 afin de 

rejoindre son conjoint, madame [A. V.] (NN [xxx]) de nationalité belge. Le 20/04/2018, la personne 

concernée a obtenu une carte de séjour valable 5 ans. Cependant, suite à une enquête de police 

effectuée le 07/02/2019, la personne concernée a été radiée d’office de la commune de Mont-Saint-

Guibert le 27/03/2019. Le couple a divorcé le 28/10/2019 (transcription dans les registres). 

 

Selon l’article 42quater §1er alinéa 1er, 4° de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, 

l'établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, lorsqu’il n’y a plus d’installation commune, il 

peut être mis fin au droit de séjour du membre de famille non européen dans les cinq années suivant la 

reconnaissance de ce droit au séjour. 

 

Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le Ministre ou son délégué tient compte de divers éléments 

prévus par l’article 42 quater de la Loi du 15.12.1980, comme la durée du séjour de l’intéressé dans le 

Royaume, son âge, son état de santé, sa situation familiale et économique, son intégration sociale et 

culturelle ou encore l’intensité de ses liens avec son pays d'origine. Dans le cas présent, un courrier a 

été envoyé par recommandé à l'intéressé le 13/05/2020. Ce courrier n’a jamais été réclamé par 

monsieur [L]. Par conséquent, ces éléments seront analysés sur base de son dossier administratif. 

 

La personne concernée est arrivée sur le territoire le 15/03/2018 et a été radié d’office le 27/03/2019. 

Or, selon l’article 39 § 7 de l’Arrêté royal du 08/10/1981, « l'étranger qui est radié d'office par 

l'administration communale ou dont le titre de séjour est périmé depuis plus de trois mois, est présumé, 

sauf preuve du contraire, avoir quitté le pays ». Dès lors, sa présence confirmée sur le territoire durant 

un peu plus d’un an n’est pas un élément déterminant pour le maintien de son titre de séjour, eu égard 

au défaut de cellule familiale avec son épouse. L’intéressé, né le 29/09/1992, n’a fait valoir aucun 

besoin spécifique de protection en raison de son âge ou de son état de santé. 

 

De plus, son lien familial avec son conjoint n’est plus d’actualité et aucun autre lien familial, qui ne peut 

se poursuivre en dehors du territoire, n’a été invoqué. Il n’a fait valoir aucun élément relatif à sa situation 

économique, son intégration sociale et culturelle et rien dans son dossier administratif ne permet 

d’établir de manière probante des éléments suffisants pour le maintien de son titre de séjour. 

 

Enfin, le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la Convention Européenne 

de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales du 04/11/1950 n’est pas absolu. 

Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit 

inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

Convention précitée et qu’elle soit nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans 

cette dernière perspective, il incombe à l’autorité de montrer qu’elle a eu un souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte. Or, l’intéressé n’a pu mettre en évidence d’éléments 
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pertinents justifiant le maintien de son droit au séjour. En l’absence d’éléments précités, il ne saurait être 

considéré que la présente décision cause une ingérence dans la vie familiale de l’intéressé. 

 

Dès lors, en vertu de l’article 42quater de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, l'établissement, le 

séjour et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de la personne concernée.» 

 

8. Le 10 septembre 2020, la police de Bordeaux en France a sollicité une réadmission du requérant 

auprès des autorités belges et les a informées qu’il était incarcéré pour agression sexuelle, violence 

avec arme suivie d’incapacité n’excédant pas 8 jours. Cette demande a été acceptée en date du 11 

septembre 2020. 

 

9. Le 28 septembre 2020, le requérant a été interpellé par la police de l’aéroport de Zaventem et s’est 

vu notifier l’acte attaqué.  

  

II. Exposé du moyen d’annulation  

 

1. A l’appui de son recours, le requérant soulève un moyen unique pris de « l’erreur manifeste 

d’appréciation et de la violation des articles 8 et 14 CEDH, es (sic) articles 7, 20 et 21 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne (2000/C 364/01), des articles 10, 11, 22 et 191 de la 

Constitution, des articles 39/79, 40bis, 42quater, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 54 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 concernant l’accès au territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers 

(sic), ainsi que du principe gouvernant le retrait des actes administratifs créateurs de droit ». 

 

2. Dans une première branche, le requérant soutient, en substance, que l’article 42quater qui fonde la 

décision attaquée provoque une discrimination à rebours à l’égard du conjoint d’un ressortissant 

communautaire ou belge dont l’admission illimitée au séjour n’intervient qu’à l’issue de la cinquième 

année suivant la reconnaissance de son droit de séjour alors que ce délai est de trois ans pour le 

conjoint d’un étranger admis au séjour illimité. Il soutient dès lors que c’est ce dernier délai de trois ans 

qui doit lui être appliqué. 

 

3. Dans une deuxième branche, le requérant reproduit les articles 42quater et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir adéquatement tenu compte de sa 

situation économique. Il fait valoir à ce sujet qu’il est en formation et s’est vu proposer plusieurs emplois 

à la fin de celle-ci. Il ajoute qu’il est actuellement pris en charge par les membres de sa famille sans 

bénéficier d’aucune assistance de l’Etat. 

 

Il rappelle ensuite les contours de l’article 8 de la CEDH et soutient qu’il appartenait à la partie 

défenderesse de démontrer, en mettant fin à un droit de séjour acquis, qu’elle a eu le souci de ménager 

un juste équilibre entre l’ingérence commise dans sa vie privée et les objectifs légitimes qu’elle poursuit. 

Or, il estime qu’il ne ressort ni du dossier administratif ni de la motivation de la décision attaquée que la 

partie défenderesse ait procédé à cette analyse de proportionnalité. 

 

III. Discussion 

 

1. Le Conseil constate que le requérant n’a pas intérêt à l’argumentation développée dans la première 

branche de son moyen. Il ressort en effet du dossier administratif qu’il est arrivé sur le territoire muni 

d’un visa long séjour pour regroupement familial en date du 23 février 2018 mais qu’il est séparé de sa 

conjointe depuis le 7 février 2019 et divorcé depuis le 16 juillet 2019. Ainsi, au jour de la décision, le 

délai de 3 ans qu’il soutient devoir lui être appliqué n’était donc pas expiré. 

  

Le Conseil ajoute qu’en tout état de cause, la discrimination à rebours dénoncée par l’intéressée 

n’existe plus depuis l’entrée en vigueur, le 7 juillet 2016, de la loi du 4 mai 2016 portant des dispositions 

diverses en matière d'asile et de migration et modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et la loi du 12 janvier 2007 sur l'accueil 

des demandeurs d'asile et de certaines autres catégories d'étrangers, qui a remplacé à l’article 13 de la 

loi du 15 décembre 1980 le délai de trois ans par un délai identique à celui contenu à l’article 42quater, 

soit un délai de 5 ans.  
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2. Sur la seconde branche du moyen, le Conseil constate que le requérant ne peut être suivi en ce qu’il 

soutient que la partie défenderesse n’aurait pas examiné sa situation économique ainsi que le lui 

impose l’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980, avant de mettre fin à son séjour.  

 

Il ressort en effet du dossier administratif que la partie défenderesse a sollicité des informations auprès 

du requérant avant de prendre sa décision, par le biais d’un courrier lui envoyé le 13 mai 2020, en vue 

d’apprécier sa situation, notamment économique, dans l’hypothèse éventuelle d’un retrait de séjour. Or, 

l’intéressé s’est abstenu de répondre audit courrier qu’il n’a même pas réclamé aux services postaux à 

la suite du dépôt de l’avis de passage. La partie défenderesse s’est donc à juste titre prononcée sur la 

base des informations en sa possession lors de la prise de sa décision, lesquelles ne contenait aucune 

donnée permettant de penser que l’intéressé était professionnellement intégré ou en voie de l’être sur le 

territoire belge. Le Conseil ne saurait par ailleurs avoir égard aux éléments nouveaux invoqués dans le 

recours. Il rappelle en effet que les éléments qui n’ont pas été invoqués par la partie requérante en 

temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris 

en compte pour en apprécier la légalité de la décision attaquée, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de 

ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Le requérant ne peut non plus être suivi en ce qu’il soutient que la partie défenderesse n’aurait pas 

procédé à un examen rigoureux des éléments de la cause au regard de l’article 8 de la CEDH. Une 

simple lecture de la décision attaquée permet au contraire de constater que la partie défenderesse a 

bien procédé à cet examen. On peut y lire en effet que « De plus, son lien familial avec son conjoint 

n’est plus d’actualité et aucun autre lien familial, qui ne peut se poursuivre en dehors du territoire, n’a 

été invoqué. Il n’a fait valoir aucun élément relatif à sa situation économique, son intégration sociale et 

culturelle et rien dans son dossier administratif ne permet d’établir de manière probante des éléments 

suffisants pour le maintien de son titre de séjour. Enfin, le droit au respect de la vie privée et familiale 

garanti par l’article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des 

Libertés Fondamentales du 04/11/1950 n’est pas absolu. Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est 

admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts 

légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la Convention précitée et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière perspective, il 

incombe à l’autorité de montrer qu’elle a eu un souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l’atteinte. Or, l’intéressé n’a pu mettre en évidence d’éléments pertinents justifiant le maintien 

de son droit au séjour. En l’absence d’éléments précités, il ne saurait être considéré que la présente 

décision cause une ingérence dans la vie familiale de l’intéressé ».  

 

Cette motivation n’est en outre pas remise en cause par l’intéressé qui ne prétend pas avoir une vie 

familiale ou privée sur le territoire et n’apporte partant, à ce sujet, aucun élément probant et 

circonstancié. 

 

3. Il s’ensuit que le moyen unique n’est pas fondé. Le recours doit être rejeté. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juin deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


